
PRÉFET DE LA
RÉGION NOUVELLE-
AQUITAINE

RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS
N°R75-2026-082

PUBLIÉ LE 13 MARS 2026



Sommaire

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE / SREAA
R75-2026-02-19-00012 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - BIRABEAU Jeremy (47) (2 pages) Page 4
R75-2026-02-24-00011 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - COTISANT SOLIDAIRE (33) (2 pages) Page 7
R75-2026-02-20-00002 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - DENEPOUX Marie Christine (47) (2 pages) Page 10
R75-2026-02-24-00012 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL AGRIMARAIS (33) (2 pages) Page 13
R75-2026-02-24-00013 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL DES VIGNOBLES MALLEMANCHE
(33) (2 pages) Page 16
R75-2026-02-09-00008 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL L ETANG DU MOULIN 229 (33) (2
pages) Page 19
R75-2026-02-09-00009 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL L ETANG DU MOULIN 230 (33) (2
pages) Page 22
R75-2026-02-09-00017 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL LOUGLANOU (47) (2 pages) Page 25
R75-2026-02-09-00010 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL QUERION (33) (2 pages) Page 28
R75-2026-02-24-00014 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL VIGNOBLES JACQUES PERROMAT
(33) (2 pages) Page 31
R75-2026-02-09-00018 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - GAEC LA FERME D ANAVRIN (47) (2 pages) Page 34
R75-2026-02-24-00015 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - LACOSTE Kenzo (33) (2 pages) Page 37
R75-2026-02-24-00016 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - LARRIEU Guillaume (33) (2 pages) Page 40
R75-2026-02-24-00017 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - LHERME Henri Philippe (33) (2 pages) Page 43
R75-2026-02-09-00011 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - LIEUTEAU David (33) (2 pages) Page 46
R75-2026-02-20-00003 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - PASCUAL Laurick (47) (2 pages) Page 49

2



R75-2026-02-19-00013 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SAS ECURIES DU GAUDOUX (47) (2 pages) Page 52
R75-2026-02-24-00018 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SC DU CHATEAU CARIGNAN (33) (2 pages) Page 55
R75-2026-02-20-00004 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA DE SEIGNOURET (47) (2 pages) Page 58
R75-2026-02-09-00012 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA DU CHATEAU CALON SEGUR (33) (2
pages) Page 61
R75-2026-02-09-00013 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA DU CHATEAU DE ROQUEFORT (33)
(2 pages) Page 64
R75-2026-02-09-00014 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA JSR PRODUCTION (33) (2 pages) Page 67
R75-2026-02-09-00015 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA LACOSTE (33) (2 pages) Page 70
R75-2026-02-09-00016 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA PRUNILOR (47) (2 pages) Page 73
R75-2026-02-24-00019 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA SALLITOUR (33) (2 pages) Page 76

3



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-02-19-00012

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - BIRABEAU

Jeremy (47)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°25214

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13 février 2026

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 28/11/2025) présentée par M. BIRABEAU Jérémy

dont le siège d’exploitation est situé 639 route de Labarraque 47290 Monbahus relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 75,7767 hectares  appartenant à M. BERTOLASO Jean-Jacques à Grateloup

Saint Gayrand sis sur les communes de Brugnac et Verteuil d’Agenais,

CONSIDERANT que la demande de M. BIRABEAU Jérémy, au titre de son agrandissement, est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 28/01/2026,

CONSIDERANT que la demande de M. BIRABEAU Jérémy est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
M. BIRABEAU Jérémy dont le siège d’exploitation est situé 639 route de Labarraque 47290 Monbahus est auto-
risé à exploiter 75,7767 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M.  BERTOLASO  Jean-Jacques  à  Grate-

loup Saint Gayrand

Brugnac AK6 AK348 AK192 AK11 AK343 

AK327 AK322 AK321 AK335

Verteuil d’Agenais ZP82 ZP6 ZP8 ZP84 ZP10 ZP11 

ZP78

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 19 février 2026.

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-02-24-00011

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - COTISANT

SOLIDAIRE (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25249

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13
février 2026  portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 08/01/2026) présentée par COTISANT
SOLIDAIRE dont le siège d’exploitation est situé 18 RUE MAUBEC 32430 TOUGET, relative à un bien
foncier agricole d’une superficie totale de 3.3569 ha de terre à FLAUJAGUES appartenant à BLANC
MARIE-ANNE, sis sur la (les) commune(s) de FLAUJAGUES

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 23.57(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
COTISANT SOLIDAIRE relève du rang de priorité 4 demande portée par un exploitant ne répondant pas
à la définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 23/02/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
COTISANT SOLIDAIRE, 18 RUE MAUBEC 32430 TOUGET, est autorisé à exploiter 3.3569 ha de terre
à FLAUJAGUES pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BLANC MARIE-ANNE FLAUJAGUES 000 AD 74, 000 AD 80, 000 AD 81,
000 AD 82, 000AD 83, 000 AD 170,
000 AD 171

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 24 février 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-02-20-00002

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - DENEPOUX

Marie Christine (47)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°25222

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13 février 2026

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 09/12/2025) présentée par Mme DENEPOUX Ma-

rie-Christine dont le siège d’exploitation est situé 1206 route du Sérac 47200 Marcellus relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 28,0091 hectares appartenant à Mme DENEPOUX Marie-Christine à Marcel-

lus, M. DENEPOUX Jean-Christophe à Marcellus et à Mme REILLE Jeany à Marcellus sis sur la commune de

Marcellus,

CONSIDERANT que la demande de Mme DENEPOUX Marie-Christine, au titre de son installation, est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 09/02/2026,

CONSIDERANT que la demande de Mme DENEPOUX Marie-Christine est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
Mme DENEPOUX Marie-Christine dont le siège d’exploitation est situé 1206 route du Sérac 47200 Marcellus

est autorisée à exploiter 28,0091 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme DENEPOUX Marie-Christine  à  Mar-

cellus

Marcellus AK6 A12 A13 A14 AK221 AK222 AK234 

AK235 AK307 AK308 AK309 AK310

M. DENEPOUX Jean-Christophe à Marcel-

lus

AM232 AM327A AM327B AM343 AK2 

AK4 AK253 AK256 AK258 AK259 AK266

Mme REILLE Jeany à Marcellus AM164 AM165 AM166 AM196 AM197 

AM198 AM222 AM233 AM311 AM323 

AM324 AM325 AM340 AM341 AM342 

AM364 AM419 AM420 AM421 AM422 

AM424 AM53 AM92 AM150 AM156 

AM158 AM159 AM160 AM161 AM162 

AM163 AN237 N239 AN240 AN241 

AN242 AI90 AI219 AI220 AI222 AI223

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 20 février 2026.

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-02-24-00012

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL

AGRIMARAIS (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25246

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13
février 2026  portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  08/01/2026)  présentée  par  EARL
AGRIMARAIS  dont  le  siège d’exploitation  est  situé  La  petite  métairie  33820 SAINT CIERS SUR
GIRONDE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 85.7828 ha de COP à  SAINT-
CIERS-SUR-GIRONDE appartenant à  BUGNON CHRISTIAN ET MARIE CLAUDE, sis sur la (les)
commune(s) de SAINT-CIERS-SUR-GIRONDE

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 295.78(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de E
ARL AGRIMARAIS relève du rang de priorité 3 agrandissement et réunion d'exploitations au-delà du
seuil d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 23/02/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
EARL AGRIMARAIS, La petite métairie 33820 SAINT CIERS SUR GIRONDE, est autorisé à exploiter 
85.7828 ha de COP à  SAINT-CIERS-SUR-GIRONDE pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BUGNON  CHRISTIAN  ET
MARIE CLAUDE

SAINT-CIERS-SUR-
GIRONDE

000ZC3,000ZC4,000ZC9,000ZC10,0
00ZC11,000ZR36,000ZR37,000ZX8,
000ZX9,000ZX10,000ZX11,000ZY27
,000ZY29,000ZY30,000ZY31,000ZY
33, 000 ZY 34

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 24 février 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-02-24-00013

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL DES

VIGNOBLES MALLEMANCHE (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25237

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13
février 2026  portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 29/12/2025) présentée par EARL DES
VIGNOBLES MALLEMANCHE dont le siège d’exploitation est situé 187 ALLEE DE GAIA 33350 RUCH, 
relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 3,6800 ha de vigne AOC groupe 1 à SAINT
PEY  DE  CASTETS appartenant  à  DEBART  XAVIER,  DEBART  JEAN-DANIEL,  sis  sur  la  (les)
commune(s) de SAINT PEY DE CASTETS

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 123,33(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de E
ARL DES VIGNOBLES MALLEMANCHE relève du rang de priorité  2 agrandissement  et  réunion
d'exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil d'agrandissement excessif à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 16/02/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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 ARRETE

Article premier :
EARL DES VIGNOBLES MALLEMANCHE, 187 ALLEE DE GAIA 33350 RUCH, est autorisé à exploiter
3,6800 ha de vigne AOC groupe 1 à SAINT PEY DE CASTETS pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

DEBART  XAVIER,  DEBART  JEAN-
DANIEL

SAINT PEY DE CASTETS ZN36-ZK0151-ZN82

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 24 février 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-02-09-00008

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL L ETANG

DU MOULIN 229 (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25229

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai
2025 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  23/12/2025)  présentée  par  EARL
L'ETANG DU MOULIN dont le siège d’exploitation est situé 1 MOULIN ROMPU 33820 BRAUD ET
SAINT LOUIS,  relative à un bien foncier agricole d’une superficie  totale de  4,6254 ha de terre à
REIGNAC, DONNEZAC appartenant  à  EYMAS JOEL,  sis sur  la  (les) commune(s)  de  REIGNAC,
/DONNEZAC

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 927,32(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de E
ARL L'ETANG DU MOULIN relève du rang de priorité 3 agrandissement et réunion d'exploitations au-
delà du seuil d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 02/02/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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 ARRETE

Article premier :
EARL L'ETANG DU MOULIN, 1 MOULIN ROMPU 33820 BRAUD ET SAINT LOUIS, est autorisé à
exploiter 4,6254 ha de terre à REIGNAC, DONNEZAC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

EYMAS JOEL REIGNAC ZS42-ZS43

EYMAS JOEL DONNEZAC AL497

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 09 février 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-02-09-00009

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL L ETANG

DU MOULIN 230 (33)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2026-02-09-00009 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - EARL L ETANG DU MOULIN 230 (33) 22



                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25230

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai
2025 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  23/12/2025)  présentée  par  EARL
L'ETANG DU MOULIN dont le siège d’exploitation est situé 1 MOULIN ROMPU 33820 BRAUD ET
SAINT LOUIS,  relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de  21,8951 ha de terre à
REIGNAC, DONNEZAC appartenant à  CHICHE PIERRE-XAVIER, sis sur la  (les) commune(s) de
REIGNAC, DONNEZAC

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 1141,84(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de 
EARL L'ETANG DU MOULIN relève du rang de priorité 3 agrandissement et réunion d'exploitations au-
delà du seuil d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 02/02/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
EARL L'ETANG DU MOULIN, 1 MOULIN ROMPU 33820 BRAUD ET SAINT LOUIS, est autorisé à
exploiter 21,8951 ha de terre à REIGNAC, DONNEZAC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CHICHE PIERRE-XAVIER REIGNAC, DONNEZAC MULTIPLES PARCELLES

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 09 février 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-02-09-00017

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL

LOUGLANOU (47)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°25219

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 02/12/2025) présentée par l’EARL LOUGLANOU

(M. GAVA Jean-Marc) dont le siège d’exploitation est situé 1645 route de Lougratte 47330 Montauriol relative à

un  bien  foncier  agricole  d’une  superficie  totale  de  05,2070  hectares  appartenant  à  M.  GALLERY  DES

GRANGES Michel-Marie à Lougratte sis sur la commune de Montauriol,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL LOUGLANOU , au titre de son agrandissement, est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 02/02/2026,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL LOUGLANOU est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
L’EARL LOUGLANOU (M. GAVA Jean-Marc) dont  le siège d’exploitation est  situé 1645 route de Lougratte

47330 Montauriol est autorisée à exploiter 05,2070 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. GALLERY DES GRANGES Michel-Ma-

rie à Lougratte

Montauriol OB149 OB148 OB144 OB146 

OB147 OB145 OB139

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 09 février 2026.

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-02-09-00010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL QUERION

(33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25231

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai
2025 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  23/12/2025)  présentée  par  EARL
QUERION dont le siège d’exploitation est situé 9 BIS FORTUNEAU 33860 DONNEZAC, relative à un
bien foncier agricole d’une superficie totale de 67,5547 ha dont 32,4984 ha de vigne AOC Groupe 1 et le
reste  (35,0563  ha)  en  terre  à  DONNEZAC appartenant  à  EARL  QUERION,  HAURE  ALAIN,
BENNAUVIGNE JEAN-CLAUDE, BARRE KARINE, BARRE JEAN-FRANCOIS, BARRE CHANTAL,, sis
sur la (les) commune(s) de VAL DE LIVENNE, DONNEZAC, SAINT CIERS SUR GIRONDE,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 132,55(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de E
ARL QUERION relève du rang de priorité  2 installation d'un agriculteur professionnel dans le cadre
sociétaire au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil d'agrandissement excessif definis à
l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 02/02/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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 ARRETE

Article premier :
EARL QUERION, 9 BIS FORTUNEAU 33860 DONNEZAC, est autorisé à exploiter 67,5547 ha dont
32,4984 ha de vigne AOC Groupe 1 et le reste (35,0563 ha) en terre à DONNEZAC pour les parcelles
suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

EARL  QUERION,  HAURE  ALAIN,
BENNAUVIGNE  JEAN-CLAUDE,
BARRE  KARINE,  BARRE  JEAN-
FRANCOIS, BARRE CHANTAL,

VAL DE LIVENNE
DONNEZAC

SAINT CIERS SUR
GIRONDE,

MULTIPLES PARCELLES

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 09 février 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25243

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13
février 2026  portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le le 08/01/2026) présentée par EARL
VIGNOBLES  JACQUES  PERROMAT  dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  102  ROUTE  DE
CAMAGNON 33210 MAZERES, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 18,0190 ha
de vigne AOC GROUPE 1 à  GREZILLAC,  DAIGNAC appartenant  à  LURTON MARIE,  LURTON
CAROLINE,  LURTON  PAULINE,  LURTON JULIA,  sis  sur  la  (les)  commune(s)  de  GREZILLAC,
DAIGNAC

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 193,83(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de E
ARL VIGNOBLES JACQUES PERROMAT relève du rang de priorité  3 agrandissement et réunion
d'exploitations au-delà du seuil d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le le 19/02/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
EARL VIGNOBLES JACQUES PERROMAT, 102 ROUTE DE CAMAGNON 33210 MAZERES, est
autorisé à exploiter 18,0190 ha de vigne AOC GROUPE 1 à GREZILLAC, DAIGNAC pour les parcelles
suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

LURTON  MARIE,  LURTON
CAROLINE,  LURTON  PAULINE,
LURTON JULIA

GREZILLAC, DAIGNAC AL450-AL726-AM65-AM133-
AL652-AL446-AM129-AM131-
AM63-AM66-AM73/B527-B1758-
C304-B177p-B174-B552-B159p

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 24 février 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°25220

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 04/12/2025) présentée par le GAEC LA FERME

D’ANAVRIN (M. ESTRAN Thomas et Mme GUERDER Laurence) dont le siège d’exploitation est situé 66 rue du

Perdigal 34670 Saint Brès relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 17,71 hectares apparte-

nant à Mme JACQUARD Jeanine à Tonneins et Mme RIGAL Patricia à Marmande sis sur la commune de La-

vergne,

CONSIDERANT que la demande du GAEC LA FERME D’ANAVRIN, au titre de son installation, est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 04/02/2026,

CONSIDERANT que la demande du GAEC LA FERME D’ANAVRIN est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
Le GAEC LA FERME D’ANAVRIN (M. ESTRAN Thomas et Mme GUERDER Laurence) dont le siège d’exploita-

tion est situé 66 rue du Perdigal 34670 Saint Brès est autorisé à exploiter 17,71 ha de terres pour les parcelles

suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme JACQUARD Jeanine à  Tonneins  et

Mme RIGAL Patricia à Marmande

Lavergne F5 F6 F7 F8 F39 F40 F41 F42 F44 F45 F46 

F47 F49 F53 F108 F418 F453 F513 F519 

F520 F521 F522 F523 F524 F525 F548 F549

F551 F552 F558 F559 F562 F563 F571 F573

F574 F575 F576 F648 F818 F930 F1004 

F1006

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 09 février 2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25241

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13
février 2026  portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le  15/01/2026) présentée par LACOSTE
KENZO dont le siège d’exploitation est situé FERRANT 33790 PELLEGRUE, relative à un bien foncier
agricole d’une superficie totale de  52,8595ha de terre dont 17,1636ha de vigne AOC Groupe 1 à
SAINTE FERME, PELLEGRUE appartenant à FONQUERNY MAURICE, sis sur la (les) commune(s) de 
SAINTE FERME, PELLEGRUE

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 100,44(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de L
ACOSTE KENZO relève du rang de priorité 2 agrandissement et réunion d'exploitation au-delà du seuil
de viabilité et dans la limite du seuil d'agrandissement excessif à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le  23/02/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
LACOSTE KENZO, FERRANT 33790 PELLEGRUE, est autorisé à exploiter 52,8595ha de terre dont
17,1636ha de vigne AOC Groupe 1 à SAINTE FERME, PELLEGRUE pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

FONQUERNY MAURICE SAINTE FERME
PELLEGRUE

ZD55-ZD50-ZD52-ZR64-ZY100-
ZY137-ZD0018

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 24 février 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25245

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13
février 2026  portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 08/01/2026) présentée par LARRIEU
GUILLAUME dont le siège d’exploitation est situé 25 Labat 33410 SAINTE-CROIX-DU-MONT, relative à
un bien foncier agricole d’une superficie totale de  3.8472 ha deterre dont 3.8272 ha de vigne AOC
GROUPE 2 et le reste en COP à SAINTE-CROIX-DU-MONT appartenant à LARRIEU GUILLAUME/
LARRIEU DEL PINO CHRISTINE, sis sur la (les) commune(s) de SAINTE-CROIX-DU-MONT

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 22,98(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
LARRIEU GUILLAUME relève du rang de priorité 4 demande portée par un exploitant ne répondant pas
à la définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 19/02/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
LARRIEU GUILLAUME, 25 Labat 33410 SAINTE-CROIX-DU-MONT, est autorisé à exploiter 3.8472
ha deterre dont 3.8272 ha de vigne AOC GROUPE 2 et le reste en COP à SAINTE-CROIX-DU-MONT 
pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

LARRIEU GUILLAUME SAINTE-CROIX-DU-MONT 0000D2,0000D3,0000D185,0000D
186,0000D187,0000D972,0000D9
74,0000D1365,0000D1371,0000D
1373,0000D1375

LARRIEU DEL PINO CHRISTINE SAINTE-CROIX-DU-MONT 0000D1321,0000D1323

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 24 février 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2026-02-24-00016 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - LARRIEU Guillaume (33) 42



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-02-24-00017

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - LHERME Henri

Philippe (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25251

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13
février 2026  portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 08/01/2026) présentée par LHERME
HENRI-PHILLIPPE dont le  siège d’exploitation est  situé 30 AVENUE DU PORT 33420 CABARA,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 3,9168 ha de terrre et 0,2315 ha de vigne
AOC groupe 1 à CABARA appartenant à GFA JAN-MARIE FRITEGOTTO, sis sur la (les) commune(s)
de CABARA

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  48(SAU pondérée)  par chef  d’exploitation  après reprise,  la  demande de
LHERME  HENRI-PHILLIPPE relève  du  rang  de  priorité  4  demande  portée  par  un  exploitant  ne
répondant pas à la définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 23/02/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
LHERME HENRI-PHILLIPPE, 30 AVENUE DU PORT 33420 CABARA, est autorisé à exploiter 3,9168
ha de terrre et 0,2315 ha de vigne AOC groupe 1 à CABARA pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA JAN-MARIE FRITEGOTTO CABARA AE160-AE161-AE162-AE163-
AE164-AE165-AE243-AE244-
AE454-AE159

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 24 février 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-02-09-00011

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - LIEUTEAU David

(33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25221

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai
2025 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 06/12/2025) présentée par LIEUTEAU
DAVID dont le siège d’exploitation est situé 31 Route de Pauillac Guibeau 33340 SAINT-GERMAIN-
D'ESTEUIL, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 3.1878 ha dont 2.6944 ha de
vigne AOC GROUPE 1 et 0.4934 ha de COP à  SAINT-GERMAIN-D'ESTEUIL appartenant à SEGUIN
MARIE THÉRESE, VIDEAU JEAN DOMINIQUE, sis sur la (les) commune(s) de  SAINT-GERMAIN-
D'ESTEUIL

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  6,42(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
LIEUTEAU DAVID relève du rang de priorité 4 demande portée par un exploitant ne répondant pas à la
définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 02/02/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
LIEUTEAU DAVID, 31 Route de Pauillac Guibeau 33340 SAINT-GERMAIN-D'ESTEUIL, est autorisé à
 exploiter  3.1878 ha dont 2.6944 ha de vigne AOC GROUPE 1 et 0.4934 ha de COP à  SAINT-
GERMAIN-D'ESTEUIL pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SEGUIN MARIE THÉRESE, VIDEAU
JEAN DOMINIQUE

SAINT-GERMAIN-
D'ESTEUIL

000 0D 214, 000 0D 221, 000 0D 390,
000 0D 391,000 0D 392, 000 0D 393,
000 0D 394, 000 0D 395,000 0D 396,
000 0D 397, 000 0D 403,000 0D 404,000
0D 405, 000 0D 406, 000 0D 407, 000 0D
740

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 09 février 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-02-20-00003

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - PASCUAL

Laurick (47)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°25226

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13 février 2026

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 19/12/2025) présentée par M. PASCUAL Laurick

dont le siège d’exploitation est situé 347 côte de Nias 47470 Cauzac relative à un bien foncier agricole d’une su-

perficie totale de 09,4670 hectares appartenant à Mme DAUBANES Marie à Cauzac et à M. MAUREL Denis à

Cauzac sis sur la commune de Cauzac,

CONSIDERANT que la demande de M. PASCUAL Laurick, au titre de son installation, est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 19/02/2026,

CONSIDERANT que la demande de M. PASCUAL Laurick est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
M. PASCUAL Laurick dont le siège d’exploitation est situé 347 côte de Nias 47470 Cauzac est autorisé à ex-

ploiter 09,4670 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme DAUBANES Marie à Cauzac et à M.

MAUREL Denis à Cauzac

Cauzac ZI11 ZI44 ZI45 ZI46 ZK31 ZK38 

ZK39

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 20 février 2026.

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-02-19-00013

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SAS ECURIES

DU GAUDOUX (47)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°25224

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13 février 2026

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 11/12/2025) présentée par la SAS ECURIES DU

GAUDOUX VIGNOBLES BRUERE (M. et Mme BRUERE) dont le siège d’exploitation est situé 2 rue Grelet

33790 Pellegrue relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 06,4670 hectares appartenant à M.

DALLA LONGA Bernard à Dieulivol sis sur la commune de Sainte Colombe de Duras,

CONSIDERANT que la demande de la SAS ECURIES DU GAUDOUX VIGNOBLES BRUERE, au titre de son

agrandissement, est conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 11/02/2026,

CONSIDERANT que la demande de la SAS ECURIES DU GAUDOUX VIGNOBLES BRUERE est donc priori-

taire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
La SAS ECURIES DU GAUDOUX VIGNOBLES BRUERE (M. et Mme BRUERE) dont le siège d’exploitation est

situé 2 rue Grelet 33790 Pellegrue est autorisé à exploiter 06,4670 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. DALLA LONGA Bernard à Dieulivol Sainte Colombe de Duras AI108 AI109 AI206 AI207 AI200 

AI210 AI211 AI78 AI86 AI90 AI91 

AI105 AI106 AI107

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 19 février 2026.

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-02-24-00018

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SC DU

CHATEAU CARIGNAN (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25233

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13
février 2026  portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 29/12/2025) présentée par SOCIETE
CIVILE DU CHÂTEAU CARIGNAN dont le siège d’exploitation est situé CHÂTEAU CARIGNAN 33360
CARIGNAN DE BORDEAUX, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 16,8219 ha de
vigne AOC Groupe 1 à CARIGNAN DE BORDEAUX appartenant à CONSORTS DE LAVERGNE DE
CERVAC (CHÂTEAU BARITAULT), sis sur la (les) commune(s) de CARIGNAN DE BORDEAUX

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 184,77(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de S
OCIETE CIVILE DU CHÂTEAU CARIGNAN relève du rang de priorité 

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 16/02/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SOCIETE  CIVILE  DU  CHÂTEAU  CARIGNAN,  CHÂTEAU  CARIGNAN 33360 CARIGNAN  DE
BORDEAUX, est  autorisé  à  exploiter  16,8219  ha  de  vigne  AOC  Groupe  1  à  CARIGNAN  DE
BORDEAUX pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CONSORTS  DE  LAVERGNE  DE
CERVAC (CHÂTEAU BARITAULT)

CARIGNAN DE BORDEAUX AB107-AB108-AB110-AB111

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 24 février 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-02-20-00004
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SEIGNOURET (47)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202512173768

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13 février 2026

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU  la demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le 19/12/2025) présentée par la SCEA DE SEI-

GNOURET (M. PINEL Jean-Baptiste et M. LAFITTE François) dont le siège d’exploitation est situé 1804 route

de Garonne 47130 Montesquieu relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 06,7391 hectares

appartenant à Mme MAUZAC Marie-Ange à Montesquieu et à Mme MAUZAC Sandrine à Montesquieu sis sur la

commune de Montesquieu,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA DE SEIGNOURET, au titre de son agrandissement, est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 19/02/2026,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA DE SEIGNOURET est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
La SCEA DE SEIGNOURET (M. PINEL Jean-Baptiste et M. LAFITTE François) dont le siège d’exploitation est

situé 1804 route de Garonne 47130 Montesquieu est autorisée à exploiter 06,7391 ha de terres pour les par-

celles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme MAUZAC Marie-Ange à Montesquieu Montesquieu ZE88 ZE107

Mme MAUZAC Sandrine à Montesquieu ZD17 ZD161

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 20 février 2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25225

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai
2025 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 23/12/2025) présentée par SCEA DU
CHÂTEAU CALON SEGUR dont le siège d’exploitation est situé DOMAINE DE CALON 33180 SAINT
ESTEPHE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 0,4465 ha de vigne AOC groupe
4 à SAINT ESTEPHE appartenant à CHÂTEAU DOMEYNE, sis sur la (les) commune(s) de SAINT-
ESTEPHE

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 1386,43(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de 
SCEA  DU  CHÂTEAU  CALON  SEGUR relève  du  rang  de  priorité  3  agrandissement  et  réunion
d'exploitations au-delà du seuil d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 02/02/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SCEA DU CHÂTEAU CALON SEGUR, DOMAINE DE CALON 33180 SAINT ESTEPHE, est autorisé à
exploiter 0,4465 ha de vigne AOC groupe 4 à SAINT ESTEPHE pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CHÂTEAU DOMEYNE SAINT-ESTEPHE A651-A652-A2373

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 09 février 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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CHATEAU DE ROQUEFORT (33)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2026-02-09-00013 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - SCEA DU CHATEAU DE ROQUEFORT (33) 64



                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25227

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai
2025 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 23/12/2025) présentée par SCEA DU
CHÂTEAU DE ROQUEFORT dont le siège d’exploitation est situé CHÂTEAU DE ROQUEFORT 33760
LUGASSON,  relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de  6,4823 ha de vigne AOC
Groupe  1  à  BELLEFOND appartenant  à  SCEA  DES  VIGNOBLES  SEINSEUIN,  sis  sur  la  (les)
commune(s) de BELLEFOND

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 331,44(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de S
CEA DU CHÂTEAU DE ROQUEFORT relève du rang de priorité 4 demande portée par un exploitant ne
répondant pas à la définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 02/02/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SCEA  DU  CHÂTEAU  DE  ROQUEFORT,  CHÂTEAU  DE  ROQUEFORT 33760 LUGASSON, est
autorisé à exploiter 6,4823 ha de vigne AOC Groupe 1 à BELLEFOND pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SCEA DES VIGNOBLES SEINSEUIN BELLEFOND ZC33-ZC34-ZC35-ZC61

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 09 février 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25226

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai
2025 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 23/12/2025) présentée par SCEA JSR
PRODUCTION dont le siège d’exploitation est situé 1 LE ROUDIER 33790 LANDERROUAT, relative à
un bien foncier agricole d’une superficie totale de 24,1900 ha dont 20,2641 ha de vigne AOC Groupe 1
et le reste en terre à CAPLONG appartenant à DUBOIS FREDERIC, sis sur la (les) commune(s) de
CAPLONG

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 452,76(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de  
SCEA JSR PRODUCTION relève du rang de priorité 3 agrandissement et réunion d'exploitations au-
delà du seuil d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 02/02/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SCEA JSR PRODUCTION, 1 LE ROUDIER 33790 LANDERROUAT, est autorisé à exploiter 24,1900
ha dont 20,2641 ha de vigne AOC Groupe 1 et le reste en terre à CAPLONG pour les parcelles
suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

DUBOIS FREDERIC CAPLONG MULTIPLES PARCELLES

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 09 février 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25232

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai
2025 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  23/12/2025)  présentée  par  SCEA
LACOSTE dont le siège d’exploitation est situé 6 BLEURETTE 33540 BLASIMON, relative à un bien
foncier agricole d’une superficie totale de 6,3512 ha de COP à FRONTENAC, MARTRES appartenant à 
GOURSSIES JEAN, sis sur la (les) commune(s) de FRONTENAC, MARTRES

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 761,35(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de S
CEA LACOSTE relève du rang de priorité 

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 02/02/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SCEA LACOSTE, 6 BLEURETTE 33540 BLASIMON, est autorisé à exploiter  6,3512 ha de COP à
FRONTENAC, MARTRES pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références
cadastrales

GOURSSIES JEAN FRONTENAC, MARTRES ZM42,ZM49,WB30

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 09 février 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°25216

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 01/12/2025) présentée par la SCEA PRUNILOR

(Mme et MM. BOURNOL) dont le siège d’exploitation est situé 5505 route de Lougratte 47290 Saint Maurice de

Lestapel relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 08,2185 hectares appartenant à M. BOUR-

NOL Jean-Luc à Saint Maurice de Lestapel sis sur la commune de Saint Maurice de Lestapel,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA PRUNILOR, au titre de son agrandissement, est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 01/02/2026,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA PRUNILOR est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
La SCEA PRUNILOR (Mme et MM. BOURNOL) dont le siège d’exploitation est situé 5505 route de Lougratte

47290 Saint Maurice de Lestapel est autorisée à exploiter 08,2185 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M.  BOURNOL  Jean-Luc  à  Saint  Maurice

de Lestapel

Saint Maurice de Lestapel ZB18 en partie ZC2 en partie

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 09 février 2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25248

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13
février 2026  portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  08/01/2026)  présentée  par  SCEA
SALLITOUR dont le siège d’exploitation est situé 4837 ROUTE DE BEDENAC 33620 LAPOUYADE,
relative  à  un  bien  foncier  agricole  d’une  superficie  totale  de  9.7848 ha de terre  à  LAPOUYADE
appartenant à GFA DE ROUTILLAS, sis sur la (les) commune(s) de LAPOUYADE

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  9,78(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
SCEA SALLITOUR relève du rang de priorité 4 demande portée par un exploitant ne répondant pas à la
définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 23/02/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SCEA SALLITOUR, 4837 ROUTE DE BEDENAC 33620 LAPOUYADE, est autorisé à exploiter 9.7848
ha de terre à LAPOUYADE pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA DE ROUTILLAS LAPOUYADE 000 ZL 20

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 24 février 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2026-02-24-00019 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - SCEA SALLITOUR (33) 78


